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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

37 - COMMODATS
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire de plusieurs terrains agricoles sur la commune
déléguée de Querqueville, notamment dans la vallée des Floris, non loin du bois et de l’ancien château.

Certaines parcelles font déjà l’objet de commodats entre la collectivité et leurs occupants.

Quant aux parcelles 416 AI 110, 111, 416 AL 38, 39 et 141, celles-ci sont occupées depuis plusieurs
années, leur mise à disposition ayant commencé du temps de la commune historique de Querqueville.

La parcelle 416 AI 111 est occupée par Monsieur Patrick HERREWYN et les parcelles 416 AI 110, 416 AL
38, 39 et 141 par Monsieur Xavier SANSON.

Depuis la création de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin, aucune régularisation des contrats
écrits entre la collectivité et Messieurs HERREWYN et SANSON, relatifs à l’occupation desdites parcelles,
n’est intervenue. 

Concernant la parcelle 416 AN 216, celle-ci était, jusqu’au 31 décembre 2023, mise à disposition de la
SAFER de Normandie.

Il  est  proposé  à  Monsieur  Xavier  SANSON,  déjà  bénéficiaire  d’un  commodat  pour  d’autres  parcelles
communales situées à Querqueville, dans les secteurs de la plage et de la Coquerie, de reprendre la
gestion de la parcelle 416 AN 216 et de l’ajouter à son contrat.

Il convient de régulariser les occupations à titre gratuit au bénéfice de Monsieur Patrick HERREWYN pour
une durée de 3 années avec prise d’effet au 1er janvier 2024 et ce, jusqu’au 31 décembre 2026 ; et de
modifier le contrat de Monsieur Xavier SANSON.

Le conseil municipal est invité à :

• conclure un commodat avec Monsieur Patrick HERREWYN pour les parcelles susvisées se trouvant
à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Querqueville, Vallée des Floris, et ce, pour une
durée de trois années, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 ;

• modifier le commodat conclu avec Monsieur Xavier SANSON afin d’y intégrer les parcelles 416 AI
110, 416 AL 38, 39, 141 et 416 AN 216 ;

• dire que la nouvelle durée du commodat avec Monsieur Xavier SANSON, comprenant les parcelles
416 AB 78, 416 AE 20, 243, 416 AI 110, 416 AL 38, 39 et 141, 416 AN 216, sera de trois années,
avec prise d’effet au 1er janvier 2024, et ce, jusqu’au 31 décembre 2026 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer lesdits commodats.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h02 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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